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Question 15.1.5
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 11 à 13 (Objectifs) :

b)
Compte tenu que l’un des objectifs du nouvel encadrement réglementaire que vous proposez est certainement de mieux servir les intérêts de votre clientèle, ne croyez-vous pas qu’il aurait été une bonne idée de discuter de votre proposition avec la clientèle avant de la présenter pour approbation par la Régie? Dans la mesure où vous croyez qu’il aurait été une bonne idée d’en discuter avec la clientèle, veuillez expliciter les raisons pour lesquelles cela n’a pas été fait. 

Réponse 

Nous croyons effectivement qu’il est souhaitable de discuter de nos propositions avec la clientèle avant de les présenter à la Régie. Cela est particulièrement vrai lorsque nous développons des propositions dans le but de répondre aux besoins de nos clients. Nous avons d’ailleurs, dans le passé comme cette année, utilisé aussi souvent que possible cette façon de faire. Ce fut le cas notamment lors de la présentation du tarif 5 amélioré et, cette année, notamment pour les nouveaux services que constituent le gaz de compression, le transport entre AECO et Empress et l’optimisation du service interruptible. 

Il faut aussi réaliser que, contrairement aux services précités qui ne concernaient que la clientèle industrielle, l’encadrement réglementaire est une proposition qui bénéficiera à l’ensemble de la clientèle. Des rencontres auraient donc dû se tenir avec des représentants de l’ensemble de nos clients et non seulement des clients industriels. Or nous savons qu’une grande partie de nos clients n’étaient pas, jusqu’ici, représentés devant la Régie. Nous savons par ailleurs par expérience que des rencontres (et même des ententes) avec seulement une catégorie de clients ne simplifie pas nécessairement le processus devant la Régie. C’est ce que nous avons observé lors de la négociation du taux de rendement avec l’ACIG pour 1997-98.

Nous avons néanmoins rencontré l’ACIG à quelques reprises au cours des derniers mois. Ces rencontre avaient pour objectif principal de discuter de l’évolution du dossier de l’éclatement des tarifs et des nouveaux services. Ce fut le cas le 11 mars dernier. Sans que le nouvel encadrement réglementaire y soit formellement discuté (puisqu’il n’était pas encore achevé à cette date), cette rencontre nous a permis de comprendre que la direction dans laquelle nous nous dirigions n’était pas incompatible avec les vues de l’ACIG. Une autre rencontre a eu lieu avec l’ACIG quelques jours avant le dépôt de notre dossier, où l’encadrement réglementaire proposé a été plus formellement présenté.
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